Règlement Standard Historique Circuit


Règlement Standard pour les Epreuves Historiques FIA sur Circuit

Ce règlement est obligatoire pour toute épreuve de championnat pour voitures historiques se déroulant sur circuit et fortement recommandé pour toutes les autres épreuves sur circuit entrant dans le cadre de l'Annexe K. 

(Remplacer les mots en italique)

1.
Epreuve

Titre de l'Epreuve :
(nom)
Circuit :
(nom)
Date de l'Epreuve :
(date)

2.
Statut de l'Epreuve

International.

3.
Organisateur

L'organisateur est :
(nom)

(adresse)


(numéro de téléphone)


(numéro de fax)

Race Office :
(nom)

(adresse)


(numéro de téléphone)


(numéro de fax)

Secrétariat de l'Epreuve : 
(emplacement)

Direction de l'Epreuve :
(emplacement)

Panneau d'affichage officiel : 
(emplacement)

4.
Règlement

L'organisateur se réserve le droit d'informer l'ensemble des concurrents/pilotes d'éventuelles dispositions supplémentaires et/ou de publier des instructions particulières visant à garantir le bon déroulement de l'épreuve sous forme d'additif. Ces bulletins officiels feront partie intégrante du Règlement Particulier.

L'épreuve sera disputée conformément aux règlements suivants que les concurrents et les pilotes s'engagent à respecter en acceptant leur formulaire d'engagement :

1.
Code Sportif International de la FIA et annexes ;

2.
Règlements en vigueur pour Championnats de la FIA ;

3.
Décisions et règles de (ASN) telles que spécifiées dans le présent règlement (sous réserve que ces règles n'entrent pas en conflit avec les points 1 et 2 ci-dessus) ;

4.
Le présent Règlement et additifs éventuels ;

5.
Conditions précisées par les autorités.
5.
Programme préliminaire

Publication du règlement et acceptation des engagements :
(date)

Clôture des engagements :

(date et heure)

Affichage de la liste des engagés :

La liste figurera à l'intérieur du programme ; les corrections seront affichées au panneau d'affichage officiel.

Vérifications administratives :

(lieu, date et heure)

Vérifications techniques :

(lieu, date et heure)

Essais : 

(programme)

L'utilisation du circuit en dehors des séances d'essais officiels est interdite et entraînera l'exclusion immédiate de l'épreuve.

Temps obtenus aux essais et résultats de l'épreuve :

Seront disponibles à l'issue de chaque séance d'essais/course sur le panneau d'affichage officiel.
Début des épreuves :

(horaire)


Vérifications techniques après épreuve :

(lieu)
Résultats finaux :

Seront publiés après expiration du délai de réclamation (lieu).
Remise des Prix :

(lieu, date et heure)

Les Coupes et prix d'honneur ne seront pas expédiés.

6.
Engagement 

Clôture des engagements : (date et heure). 

Le formulaire d'engagement devra être accompagné d'une photocopie de la première page du Passeport Technique Historique de la FIA faisant clairement apparaître la classe et la catégorie du véhicule telles qu'attribuées par l'ASN concernée.

Les demandes d'engagement qui ne seront pas accompagnées de cette photocopie pourront se voir refuser par l'organisateur. Il est de la responsabilité du concurrent de s'assurer que sa voiture est inscrite dans la classe qui lui correspond.

Le cas échéant, les concurrents concernés devront préciser leur numéro de course permanent de la FIA, à défaut de quoi ils se verront attribuer un numéro de course par l'organisateur.

Toutes les demandes doivent être envoyées à (nom, adresse, numéro de téléphone et de fax).

L‘engagement des pilotes inscrits à un Championnat FIA disputé durant cette épreuve sera prioritaire sur celui des autres pilotes.

7.
Droit d'engagement

Le montant du droit d'engagement pour chaque voiture est de :
(somme)

+ (% de TVA) TVA:
(montant de la TVA)

Total:
(montant total)

Le formulaire d'engagement doit être accompagné du droit d'engagement à régler de la façon suivante : (donner les informations relatives au paiement). Chaque engagement pour une course doit faire l'objet d'un versement séparé.

Le droit d'engagement comprend : (préciser).

Le montant des droits d'engagement ne sera remboursé qu'en cas d'annulation de l'épreuve ou en cas de refus de l'engagement.

La confirmation de l'engagement sera envoyée par courrier le (date) au plus tard.

8.
Courses se déroulant pendant l'Epreuve

Les résultats obtenus par les participants compteront pour :

-
(Championnat de la FIA)
-
(Championnat de la FIA)

-
(Championnat de la FIA)

-
etc. 

Seront également organisées :

-
(liste des autres courses, le cas échéant).

9.
Véhicules admissibles et division par classes

Groupe 1

Véhicules participant au (nom du Championnat de la FIA):

(liste des Classes de la FIA, conformément au Règlement pour Championnats de la FIA)

Groupe 2

Véhicules participant au (nom du Championnat de la FIA):

(liste des Classes de la FIA, conformément au Règlement pour Championnats de la FIA)

Groupe 3

Véhicules participant au (nom du Championnat de la FIA):

(liste des Classes de la FIA, conformément au Règlement pour Championnats de la FIA)

etc.


10.
Nombre de voitures autorisées à prendre le départ

Conformément au permis de piste, le nombre de voitures suivant est autorisé : 


Essais
Course
Groupe 1
(nombre)
(nombre)
Groupe 2
(nombre)
(nombre)
Groupe 3
(nombre)
(nombre)
etc.

11.
Piste

Toutes les courses du (nom de l'épreuve) auront lieu sur la piste du circuit de (nom du circuit). La longueur de la piste est de (longueur).

Sens obligatoire de la course : (dans le sens des aiguilles d'une montre ou dans le sens contraire)

12.
Briefing des pilotes

Les pilotes doivent obligatoirement être présents aux briefings sous peine de sanction. Les dates et lieux des briefings seront publiés parallèlement aux confirmations d'engagement et/ou affichés au tableau d'affichage officiel.

13.
Essais

Seules les voitures vérifiées par les Commissaires Techniques sont autorisées à participer aux essais. Une séance d'essais au minimum sera organisée pour chaque course.

Chaque pilote devra boucler un minimum de 3 tours d'essai.

Pour être autorisé à prendre le départ, le pilote devra avoir obtenu, au cours des séances d'essai, un temps au tour ne dépassant pas 130% de la moyenne des trois meilleurs tours de l'ensemble des participants à cette séance d'essai, sous réserve de dispositions contraires contenues dans le Règlement du Championnat concerné. 

Cependant, dans le cas où une voiture obtiendrait un temps aux essais excédant les 130%, le Directeur de Course, après consultation des Commissaires Sportifs et de l'Organisateur, pourra décider de l'autoriser à participer à l'épreuve s'il juge sa performance et la compétence du pilote satisfaisantes.

(le cas échéant :
Les classes HCT1, HCT6, HCT11, HCT16, HCT21G, HCT21H, CCT1, CCT6, CCT11, CCT16, CCT21G, CCT21H des Voitures de Tourisme de Compétition seront considérées en deux subdivisions de classes uniquement pour l'application de cette règle de qualification :

a)
jusqu'à 850 cm3
b)
de 850 à 1150 cm3.)
14.
Grille de départ et départ

Grille de départ
Les voitures autorisées à prendre le départ seront alignées dans la grille de départ conformément aux temps officiels obtenus au cours des essais, la voiture dont le pilote a enregistré le meilleur temps au cours des essais de qualification se trouvant en pole position.

La composition de la grille de départ fera l’objet d’une notification officielle, affichée au panneau prévu à cet effet. Les voitures doivent prendre leur position dès la pré-grille de départ, conformément aux instructions des  commissaires de piste, au plus tard 20 minutes avant l’heure du départ officielle. Dès lors, ni les pilotes ni les voitures ne pourront quitter l’emplacement qui leur a été attribué. Tout pilote arrivé en retard se verra refuser tout droit de prendre place dans la grille de départ une fois que le panneau d’avertissement «5 mn du départ» a été présenté aux pilotes. D’éventuels pilotes remplaçants pourront dans ce cas prendre position à la fin de la grille de départ, dès la pré-grille de départ jusqu’au moment où le panneau «1 mn du départ» aura été présenté aux concurrents.

Si des véhicules en retard arrivent à la pré-grille de départ après ce délai et que le nombre de voitures n’excède pas le maximum autorisé, ils pourront être autorisés à prendre le départ depuis la voie des stands.

Les dits pilotes ne pourront pas prendre le départ avant que tous les engagés aient dépassé la voie de sortie des stands. Il incombe aux commissaires de piste de s’assurer que les véhicules correspondants maintiennent jusque là leur position à la sortie des stands. Les feux ou drapeaux positionnés à la sortie des stands doivent être respectés. 

Départ
Pour toutes les épreuves, les pilotes se dirigent de la pré-grille de départ à la grille de départ, où il leur sera attribué un emplacement, conformément aux résultats obtenus aux essais.

Lorsque le panneau «3 mn du départ » aura été présenté, seuls les officiels et un assistant par équipe seront autorisés sur la grille de départ. Une fois le panneau « 1 mn du départ » présenté, toutes les personnes doivent immédiatement quitter la grille de départ. Une assistance extérieure pour faire démarrer le moteur est autorisée.

Tour(s) de formation 
(Donner des détails)
 (Des départs lancés sont autorisés par certains Codes Sportifs explicitement cités par le présent Règlement)

Le signal de départ étant donné par (drapeaux ou feux de départ). 

En cas de mauvaises conditions météorologiques, la Direction de l’Epreuve peut décider de reporter le départ ou de réduire le nombre de tours à boucler.

15.
Code de Conduite des Pilotes

Les signaux des drapeaux des commissaires de piste doivent être observés, une attention toute particulière devant être portée au drapeau jaune. Tout pilote mettant en danger les commissaires de piste ou les équipes de premiers secours à cause de sa conduite dangereuse se verra immédiatement exclu de l’épreuve. Son comportement sera notifié aux Commissaires sportifs qui décideront de l’opportunité de lui imposer une pénalité.
La vitesse maximale dans les stands est de 60 km/h tant pour les essais qu’en cours d’épreuve. Toute infraction en la matière se verra notifiée aux Commissaires sportifs, qui décideront de l’opportunité d’imposer une pénalité; toute infraction en cours d’épreuve est passible d’une Pénalité "Stop & Go".

Toutes les prescriptions FIA et de (nom de l'ASN) concernant le Code de Conduite des Pilotes doivent être strictement observées, à défaut de quoi le concurrent sera passible d’exclusion de l’épreuve.

Voiture de Sécurité
L’organisateur se réserve le droit d’avoir recours à une voiture de sécurité pour neutraliser l’épreuve sur décision de la Direction de course. La procédure en la matière devra se conformer aux dispositions telles que spécifiées par les "Prescriptions Générales FIA applicables à tous les Championnats, Challenges, Trophées et Coupes FIA ainsi qu’à toutes les épreuves de qualification sur circuit".

Pénalité de temps
Sont notamment passibles d’une pénalité de temps :

-
Faux départ

-
Départ d’essai pendant le tour de formation

-
Occupation d’une position libre dans la grille de départ

-
Abandon de la position de départ pendant le tour de formation après que la voiture pilote s’est engagée dans la voie des stands dans la dernière étape de la procédure de départ

-
Dépassement avant que le signal de départ ait été donné

-
Dépassement de la vitesse maximale dans la voie des stands

La pénalité de temps sera indiquée au pilote concerné par un panneau "Stop & Go" accompagné de son numéro de course, à (spécifier le début ou la fin). Une fois notifié de sa pénalité, le dit pilote ne pourra pas parcourir plus de trois tours complets avant de se rendre à l’emplacement désigné, sans s’arrêter à la voie des stands, emplacement où il devra demeurer stationné pendant le temps de pénalité déterminé. La zone de pénalité se trouve à l’extrémité de la voie des stands. En cas de pénalité de temps intervenant à 4 tours complets ou moins de la fin de l’épreuve, une pénalisation en temps sera ajoutée au temps écoulé du pilote concerné.

16.
Instructions pour la Zone des Stands

Il incombe aux concurrents d’observer les prescriptions ci-dessous, qui reprennent la teneur des prescriptions FIA en vigueur. Toute infraction en la matière pourra, au cas où les Commissaires sportifs le jugeraient nécessaire, aboutir à l’exclusion du pilote concerné.

Pendant les séances d’essai et en cours d’épreuve, les pilotes et leurs assistants doivent strictement observer toutes les instructions des commissaires de stands. Toute personne qui ne se conformera pas aux instructions données ou qui se tiendra à la sortie ou sur la voie des stands sans autorisation sera expulsée de la voie des stands ainsi que de la zone du paddock en cas de récidive.

Les conducteurs ne doivent pas dépasser (indiquer la vitesse maximale) sur la voie des stands. Seuls les pilotes, assistants et concurrents dotés d’un badge d’identification valable sont admis sur la voie des stands ; les badges d’identification ne sont valables que pendant la durée de l’essai ou de la course considérés. 

Seuls deux assistants par voiture sont autorisés à rester sur la voie des stands, près du mur des stands, uniquement pour informer le pilote par signaux.

Les concurrents recevront des badges d’identification spéciaux pour leurs assistants. Les dits badges devront être portés en tout temps et de façon visible ; ils ne sont pas transférables.

Pour motifs de sécurité, seules les personnes mentionnées ci-dessus et en possession d’un badge d’identification pour personnel d’assistance seront admises aux stands. Les personnes de moins de 16 ans ne sont pas admises dans la zone des stands même si elles sont accompagnées par des adultes.

Carburant, ravitaillement
Pour raisons de sécurité, le stockage de tout type de carburant destiné au ravitaillement des voitures, ainsi que l’usage de foyers ouverts est strictement interdit dans la zone des stands. Il est également strictement interdit de fumer dans cette zone.

Le ravitaillement est uniquement permis (spécifier les conditions). Tout contrevenant est passible d’exclusion.

Le port d’une tenue pare-feu est fortement recommandé pendant le ravitaillement.

L’ensemble des prescriptions FIA concernant les stands et la zone des stands doit être strictement observé. Tout contrevenant en la matière est passible de la sanction prévue à cet effet.

17.
Nombre de Tours 

-
Les participants à (nom de l’épreuve) doivent boucler  (nombre) tours, ce qui correspond à une distance totale de  (distance) ;

-
Les participants à (nom de l’épreuve) doivent boucler (nombre) tours, ce qui correspond à une distance totale de (distance) ;

-
etc.

Le nombre de tours mentionnés s’applique uniquement à la distance de parcours effective et n’inclut pas les tours de chauffe.

En cas de mauvaises conditions météorologiques (fortes pluies, brouillard), l’organisateur se réserve le droit d’écourter la distance des épreuves.

18.
Classement

Seuls les tours bouclés grâce à la propre puissance du moteur du véhicule seront pris en compte pour le classement.

Les résultats seront donnés pour chaque classe ainsi que pour le classement général.

Pour être classée, la voiture doit avoir bouclé au moins 70 % de la distance couverte par le vainqueur de la classe, sauf existence d’une prescription contraire aux Règlements de Championnat.

Si plusieurs manches sont courues dans une seule classe, seul le résultat de la manche désignée sera pris en compte pour le Championnat FIA pour les pilotes participant à l’une des Séries FIA. Toutefois, les résultats (cumulés) des deux manches seront pris en compte pour la remise des prix.

19.
Parc fermé

Le Parc fermé est situé (spécifier l’emplacement).

A la fin de chaque épreuve comptant pour un Championnat FIA, toutes les voitures doivent être conduites immédiatement au Parc.

Les concurrents/pilotes ne respectant pas ladite prescription sont passibles d’exclusion.

Chaque véhicule doit être doté de son Passeport Technique Historique FIA et accompagné par un membre de l’équipe disposant de l’outillage nécessaire pour procéder au démontage, conformément aux directives des Commissaires techniques.

Les voitures doivent rester stationnées dans le Parc fermé dès la fin de la course jusqu’à ce que les Commissaires sportifs leur donnent l’autorisation de quitter l’enceinte. Pendant ce temps, aucun travail ne peut être effectué sur les voitures, sauf instruction contraire des Commissaires techniques. Tout concurrent qui ne se conforme pas aux dites instructions ou déplace sa voiture sans autorisation expresse est passible d’exclusion. 

Une fois autorisées à quitter le Parc par les Commissaires sportifs (soit normalement 30 minutes après la publication des résultats officiels provisoires), toutes les voitures doivent immédiatement quitter le Parc fermé. 

20.
Prix

Les prix suivants pourront être décernés :

(préciser les détails) 

21.
Paddocks

Les instructions des Commissaires du paddock doivent être strictement observées. Les concurrents et les pilotes sont responsables des membres de leur équipe et des accompagnants.

Seules les voitures dotées d’un passe valable seront admises. 

Ceci est également applicable à tout véhicule transportant des voitures de course dans le paddock.

Chaque participant est autorisé à faire entrer un véhicule supplémentaire dans le paddock. 

Chaque participant se voit allouer un emplacement déterminé dans le paddock. Cet emplacement ne peut pas être modifié.

Les équipes qui font entrer un véhicule supplémentaire dans les paddocks sans y être autorisées peuvent être immédiatement exclues de l’épreuve. Les véhicules dépourvus de passe ainsi que les véhicules stationnés sur un emplacement réservé pour une épreuve autre que celle indiquée seront saisis et remorqués sans préavis, aux frais et risques du seul propriétaire. Ceci s'applique aussi aux remorques.

Si l’organisateur estime qu’une voiture d’assistance est d’une taille beaucoup trop importante, il se réservera le droit d'en refuser l’entrée.

Le stationnement des véhicules se déroule exclusivement selon les instructions des commissaires responsables.

Dans le paddock, les véhicules ne doivent pas rouler plus vite qu’au pas. Tout concurrent/pilote qui ne respecte pas ces dispositions est passible d’exclusion de l’épreuve.

22.
Officiels

Directeur d’épreuve : (si nécessaire)
(nom)
Directeur de course :
(nom)
Directeurs de course adjoints :
(nom)

(nom)
Commissaires techniques :
(nom)
(minimum de trois)
(nom)


(nom)


etc.

Responsable de l’Organisation :
(nom)
Promotion sportive :
(nom)
Secrétariat :
(nom)
Secrétaire d’épreuve :
(nom)
Secrétariat d’épreuve :
(nom)
Responsable de la sécurité en chef :
(nom)
Responsable médical en chef :
(nom)
Responsable Chronométrage :
(nom)
Responsable liaison avec Pilotes :
(nom)

(optionnel)

Observateur FIA :
(nom)
Délégué Eligibilité :
(nom)
Président des Commissaires FIA :
(nom)
Commissaires sportifs : 
(nom)
Commissaire de la FIA :
(nom)

(1 étranger, 1 national)
(nom)


etc.

23.
Limitation de la Responsabilité 

23.1
Par son engagement, le concurrent déclare :

-
souscrire aux exigences du Code Sportif International FIA et de ses Annexes (prière d’indiquer quels règlements nationaux doivent également être pris en considération), ainsi qu’au présent Règlement et s’engager à strictement les respecter,

-
reconnaître le/la (ASN) comme seule instance compétente, à l’exception des Règlements du Code Sportif International FIA.

23.2.
Responsabilité

Les participants (concurrent, pilote, propriétaire et détenteur de la voiture) prennent part à l’épreuve à leurs risques et périls. A ce titre, ils assument l’entièreté de la responsabilité civile et pénale pour tout dommage ou blessure corporelle infligés par leur faute ou par le véhicule en leur usage, sous réserve qu’aucune décharge de responsabilité n’ait été conclue subséquemment au présent Règlement.
23.3
Décharge de responsabilité

(Selon le système d'indemnités national de l'ASN)

23.4
Amendements aux Règlements, Annulation de l’Epreuve

L’organisateur se réserve le droit de modifier le présent règlement s’il le juge nécessaire pour motifs de sécurité, de force majeure ou sur ordre des autorités ou pour annuler l’épreuve ou certaines de ses parties en cas de circonstances extraordinaires, sans qu’il soit obligé de verser des dommages-intérêts, sauf pour motif intentionnel ou en cas de négligence grave. 

De plus, la responsabilité du promoteur/organisateur ne peut être engagée que dans le cas où la décharge de responsabilité ne serait pas expressément mentionnée dans le Règlement ou le formulaire d’engagement.

24.
Prescriptions additionnelles

24.1
Badges d’identification

Des badges d’identification spéciaux pour les concurrents, les pilotes et les assistants sont émis lors des  contrôles administratifs. Les dits badges doivent être portés en tout temps et de façon visible. Les concurrents/pilotes sont responsables de leurs assistants.

24.2
Publicité et numéros de course

Les dispositions de l’article 6, Annexe K du Code Sportif International doivent être respectées.

Les numéros de course doivent être apposés avant les vérifications techniques, comme suit :

-
sur les portières avant ou sur le côté longitudinal du cockpit des deux côtés du véhicule,

-
sur la partie droite du capot avant de la voiture, à un angle de 45° sur la (gauche ou droite).

Seules les voitures ayant leurs autocollants publicitaires correctement fixés (publicité de l’organisateur) ainsi que leurs numéros de course seront admises aux vérifications techniques.

Lorsque les participants quittent la zone du circuit de l’épreuve, tous les numéros de course doivent être retirés des véhicules ou complètement couverts. Tout contrevenant sera passible d’exclusion du classement.

24.3
Assurances

L’organisateur a contracté la couverture d’assurance prescrite pour l’épreuve. La couverture et les conditions d’assurance sont les suivantes :

(expliquer la couverture et les conditions pour l’organisateur, les détenteurs de voitures, les participants, les officiels et commissaires, les spectateurs et les effets personnels)

24.4
Normes pour l’Environnement et Règles de (épreuve)
(si applicable, expliquer) 

24.5
Généralités

Les concurrents, les pilotes et assistants ont l’obligation de respecter toutes les instructions émanant de l’organisateur, du Directeur d’épreuve ou des officiels/commissaires.

En soumettant leur formulaire d’engagement, les concurrents acceptent, y compris au nom de leurs pilotes, assistants et partenaires commerciaux, que :

-
l’organisateur pourra enregistrer toutes les activités en relation avec l’épreuve et les faire diffuser par radio, télévision ou autres médias ; aucune réclamation à l’encontre de l’organisateur ou de la compagnie de diffusion ne sera admise, 

-
l’organisateur pourra transmettre les adresses des participants aux photographes, pour que ces derniers puissent leur faire parvenir leurs photos par courrier postal.

Le présent Règlement est publié en (spécifier les langues utilisées, qui doivent inclure le français et l’anglais). En cas de litige, la version (spécifier la langue: française ou anglaise) du présent Règlement fera foi. Pour le Code Sportif International FIA, la version française fait foi.

24.6
Réservations d’hôtel

Les réservations d’hôtel doivent être adressées à :

(donner les détails des différents choix)

24.7
Licences

Les concurrents doivent être en possession de la licence internationale de niveau approprié, délivré par une  Association Sportive Nationale (ASN) qui est reconnue selon le Code Sportif International. Tout concurrent devra pouvoir montrer cette licence appropriée à la suite de la demande de tout officiel. 

24.8
Réclamations et appels

Les réclamations et appels doivent être traités en accord avec les articles 171-179 / 180-191 du Code Sportif International.

Caution pour Réclamation :
(Spécifier)

Caution pour Appel :
(Spécifier)

24.9
Autorisation
Ce règlement a été accepté par (ASN) le (date).

Le numéro de Visa FIA est : 
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